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ARTICLE ADDITIONNEL

AVANT L'ARTICLE PREMIER, insérer l'article suivant :

Avant le premier alinéa de l'article 1er de la loi n° 90-449 du 31 mai 1990 visant à la mise
en œuvre du droit au logement est insérée une phrase ainsi rédigée :

« Le logement est un bien de première nécessité indispensable à la dignité humaine ». 

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement pose le principe essentiel que le logement n'est pas un bien comme les
autres.  La  politique  du  logement  doit  limiter  les  mouvements  spéculatifs  dont  les  effets  sont
désastreux surtout pour les ménages modestes. 


